
4ÈME ET 5ÈME DIMANCHES DE PÂQUES  
SEMAINES DU 26 AVRIL AU 9 MAI 2026 (A) 

Paroisse St Guérin en vallée d’Aulps 
Curé : Père Alain Curral – Presbytère – 1, Route de la Manche 74110 Morzine – Tél : 04 50 79 29 20 

Permanences : mardi, mercredi, vendredi de 9h à 12h, le jeudi de 15h à 18h et le samedi de 9h30 à 11h30 (sauf jours fériés) 
Courriel : st-guerin@diocese-annecy.fr - Site internet : http://www.diocese-annecy.fr/st-guerin 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4ÈME DIMANCHE DE PÂQUES (A)  2eme 2ÈME DIMANCHE DE CARÊME ( C ) 
 

Samedi 25 avril :  
18h30 : LE BIOT, messe anticipée du dimanche 

Dimanche 26 avril :  
       8h30 : LA VERNAZ 

     10h30 : MORZINE 
Quête pour les vocations (Œuvre de St André) 

 

MESSES EN SEMAINE 
 

Mardi 28 avril : St Louis-Marie Grignion de Montfort 
18h00 : LA BAUME, chapelet et confessions  
18h30-19h30 : Messe et Adoration 

Mercredi 29 avril : Ste Catherine de Sienne 
     17h00 : LA FORCLAZ, chapelet 
     Pas de messe 
Jeudi 30 avril : St Pie V  

18h30-19h45 : MORZINE, Messe et Adoration  
19h00-19h30 : Permanence de confession 
22h00-23h00 : LA COTE D’ARBROZ, Heure Sainte 

Vendredi 1er mai :  St Joseph travailleur  
10h00 : LA FORCLAZ 
Amédée REQUET • Pour les membres de la Garde d'honneur 

Samedi 2 mai : St Athanase 

11h30 : MORZINE  

Communion réparatrice des 1ers samedis du mois 
 

5ÈME DIMANCHE DE PÂQUES (A) 2eme 2ÈME DIMANCHE DE CARÊME ( C ) 
 

Samedi 2 mai :  
18h30 : LES GETS, messe anticipée du dimanche 

Dimanche 3 mai :  
       8h30 : LA MOUSSIERE 

     10h30 : MORZINE, Profession de foi 
 

MESSES EN SEMAINE 
 

Mardi 5 mai : de la Férie  
18h00 : LA BAUME, chapelet et confessions  
18h30-19h30 : Messe et Adoration 
Emmanuel MUFFAT et vivants et p. déf. MUFFAT et MERCIER 

Mercredi 6 mai : de la Férie 
     17h00 : LA FORCLAZ, chapelet 
     18h30 : LA COTE D’ARBROZ 
       Marianne Andrée BAUD 

Jeudi 7 mai : de la Férie  
18h30-19h45 : MORZINE, Messe et Adoration  

     19h00-19h30 : Permanence de confession 
Vendredi 8 mai : Messe pour la France 

      10h00 : MORZINE 
Samedi 9 mai : Messe en l’honneur de la Vierge Marie  

11h30 : MORZINE 
 

6ÈME DIMANCHE DE PÂQUES (A) 2eme 2ÈME DIMANCHE DE CARÊME ( C ) 
 

Dimanche 10 mai :  
     10h30 : MORZINE 
 

Sacrement de Confirmation par Mgr Le Saux 
 

 

 
 
 
 
 
 

Saint Joseph, 
patron des 
travailleurs 

 

Durant les premiers siècles, l’Église ne rend pas de culte particulier à 
saint Joseph car elle choisit des patrons et des modèles dont le caractère 
répond aux épreuves qu’elle traverse : la lutte face au paganisme et aux 
hérésies. Ainsi, l’accent est davantage mis sur les martyrs, témoins 
héroïques de la foi, et sur les apôtres, symbole de l’unité catholique. 
 

Le développement du culte de saint Joseph a pour point de départ les 
croisades et les pèlerinages en Terre Sainte. En effet, à Bethléem et à 
Nazareth, les souvenirs de saint Joseph sont prégnants, intimement 
mêlés à ceux de Jésus. A la suite de cette dévotion populaire débute 
un travail liturgique et théologique. Le père adoptif du Christ est 
particulièrement honoré dans le monachisme, notamment chez les 
Franciscains et les Dominicains. 
 

La France joue un rôle important dans le développement du culte à 
saint Joseph. Au XVe siècle, le théologien Jean Gerson, qui s’est placé 
très jeune sous le patronage du saint, œuvre particulièrement pour 
promouvoir son culte. Il compose le premier livre écrit en l’honneur 
de Joseph et, lors du concile de Constance (1414-1418), il plaide en 
faveur d’une solennité nouvelle, pour qu’une fête propre lui soit 
dédiée. La fête de saint Joseph est alors inscrite au missel romain. 
 

Si les guerres de religion freinent l’expansion de cette dévotion en 
France, il n’en est pas de même pour l’Espagne, où sainte Thérèse 
d’Avila lui donne une impulsion décisive. Particulièrement attachée 
à l’image toute paternelle de Joseph, elle l’invoque et le prie sans cesse 
; il est son soutien dans toutes ses tribulations. Sur les dix-huit 
monastères qu’elle fonde, treize portent le nom de saint Joseph. Lors 
d’une de ses extases, la sainte Vierge Marie lui révèle le plaisir qu’elle 
prend à l’entendre invoquer son époux Joseph. 
 

Au début du XVIIe siècle, les papes Grégoire XV et Urbain VIII 
rendent la célébration de la solennité de saint Joseph obligatoire pour 
toute la chrétienté, la fête est alors fixée au 19 mars. Quelques années 
plus tard, au mois de juin 1660, saint Joseph apparaît à un jeune 
berger assoiffé, près du village de Cotignac, et lui indique une source 
miraculeuse. L’apparition est immédiatement reconnue par l’évêque 
du lieu, et les pèlerinages se multiplient. Depuis plusieurs années 
déjà, la Cour de France prend une part active à cette dévotion, 
d’autant plus que Bossuet exalte, avec le talent oratoire qu’on lui 
connaît, la mission terrestre de Joseph, gardien d’un dépôt sacré, 
l’Enfant-Dieu. Ce sermon, prononcé devant Anne d’Autriche, reine 
très pieuse et mère du jeune Louis XIV, est particulièrement 
remarqué. Le 10 mars 1661, après la mort du cardinal Mazarin, débute 
ce que les historiens appellent le règne personnel de Louis XIV. Une 
des premières décisions du roi est de décréter que le 19 mars, jour de 



ee NOS PEINES 
 

• L’eucharistie sera célébrée le dimanche 26 avril à 10h30 en 
l’église de Morzine pour le repos de l’âme de Madame 
Pierrette MARCHAL née PASQUIER, âgée de 99 ans, dont les 
obsèques ont été célébrées en l’église des Gets le jeudi 26 mars. 
 

• L’eucharistie a été célébrée le mercredi 22 avril à 18h30 en 
l’église de Montriond pour le repos de l’âme de Monsieur 
Jérôme GARDILLON, âgé de 54 ans, dont les obsèques 
ont été célébrées en cette église le même jour.  

 

• L’eucharistie sera célébrée le dimanche 26 avril à 10h30 en 
l’église de Morzine pour le repos de l’âme de Monsieur 
Antoine GAYDON, âgé de 60 ans, dont les obsèques ont 
été célébrées en cette église le jeudi 23 avril.  

 

LA SAINTE EUCHARISTIE SERA OFFERTE : 
 

• AU BIOT, samedi 25 avril à 18h30 :  
Georges JACQUES-SERMET • Jacqueline LAGERSIE • Rose 
DELERCE • Marcelle COFFY (Anniversaire) • Maurice ROSSET 
• Alain BAUD • Sylvie GRAVOIL • Amédée REQUET 
 

• À LA VERNAZ, dimanche 26 avril à 8h30 :  
 Marie CURSAT, Louis REVIL et p. déf. • Didier MICHAUD 
• Défunts des familles HAUTEVILLE et GALLAY • Johnny 
TRABICHET et ses grands-parents TRABICHET et BESSON 
 

• À MORZINE, dimanche 26 avril à 10h30 : 
Antoine GAYDON • Jérôme GARDILLON • Pierrette 
MARCHAL née PASQUIER • Maurice DELAVAY • Emile 
PACHON • Pierre BAUD-PACHON • Jeanine, Thierry et 
Antoine POLLET-VILLARD • Jeannine JORDANIS • 
Françoise DION • Gaël BERGER • René BAUD • Raymond 
et Pierre BUET • Raymond PAGE • Vivants et déf. de la 
famille RICHARD-ROSEREN • Daniel DIZAR et ses parents 
• Elisa et Jacques BAUD et Odette PETITJEAN • Pierre 
BAUD, Père Michel MARULLAZ, Marie Madeleine 
MARULLAZ et p. déf. • Bernard LEMOINE • Défunts des 
familles PIGNIER et ROSSET • Roland TROMBERT • 
Monique DELAVAY • Simone et Bernard ANTHONIOZ et 
fam. • Philippe COPPEL • Georges BAUD • Thérèse 
DELAVAY • Marie PLAGNAT • Thomas VOIRON • Marie, 
Elie et Claude TROMBERT 
 

• À LA BAUME, mardi 28 avril à 18h30 :  
En l’honneur de la Ste Vierge et de Ste Thérèse • Thierry 
ROSSET, ses gds-parents, p. déf. et Père Francis MORAND • 
Emmanuel MUFFAT et vivants et déf. familles MUFFAT et 
MERCIER • Juliette MORALLET et p. déf. 
 

•  AU BIOT, samedi 2 mai à 18h30 :  
Georges JACQUES-SERMET • Jacqueline LAGERSIE • Rose 
DELERCE • Rémy DEGRANGE et p. déf. • Sylvie GRAVOIL  
 

• À MORZINE, dimanche 3 mai à 10h30 : 
Bernadette THIOLLAY (Anniversaire) • Antoine GAYDON • 
Maurice DELAVAY • Emile PACHON • Jeanine, Thierry et 
Antoine POLLET-VILLARD • Jeannine JORDANIS • Françoise 
DION • René BAUD • Vivants et déf. fam. RICHARD-
ROSEREN • Louis INVERNIZZI • Cécile PERNOLLET et 
François MARULLAZ • Pierre BAUD-PACHON • Marie, Victor 
et Michel JOLLY • Pierrette MARCHAL • Roland TROMBERT 
• Monique DELAVAY • Francis BRELAZ et p. déf. • Marie-
Thérèse BERGOEND • Jérôme GARDILLON •Alice PAGE • 
Marie PLAGNAT • Thomas VOIRON • Gaël BERGER 
  
 

la fête de saint Joseph, serait désormais un jour chômé dans tout 
le Royaume de France. Bossuet prononce alors un second 
sermon sur les vertus de saint Joseph, panégyrique dans lequel 
il remercie le Roi pour cette marque d’honneur rendue à 
l’époux de la Sainte Mère de Dieu. 
 

La Révolution française supprime toutes les festivités et jours 
fériés liés aux fêtes religieuses ; et au XIXe siècle, les différents 
gouvernements ne restaurent pas la célébration temporelle de 
la fête du 19 mars, même si la dévotion à saint Joseph redevient 
très vigoureuse en France, en raison de la place toute spéciale 
qu’il a eu sur la terre. En effet, Joseph a partagé avec Marie les 
premiers sourires et les premières caresses de Jésus, il a eu la 
possibilité de le cajoler aussi souvent qu’il le voulait, de vivre 
dans une intimité de tous les instants. Dieu lui a confié son Fils, 
et en même temps qu’Il lui demandait d’assumer toutes les 
charges d’une vraie paternité, Il lui en conférait toute l’autorité 
et tous les droits. La paternité de Joseph s’est exercée 
pleinement sur Jésus ; mais elle s’étend également aux autres 
enfants de Marie, c’est-à-dire à l’humanité toute entière. C’est 
pourquoi saint Joseph a une place toute spéciale au ciel. Le pape 
Pie IX l’a bien reconnu, lui qui décréta saint Joseph patron de 
l’Église universelle, le 8 décembre 1870. 
 

Outre cette glorieuse paternité, l’Église confia à saint Joseph 
beaucoup de missions. Si celles de patron des artisans et des 
familles sont bien connues, celles de patron des éducateurs, de 
la bonne mort et de la vie intérieure sont parfois plus ignorées. 
Elles correspondent pourtant bien aux vertus que Joseph a 
pratiquées durant sa vie. Ayant été chargé par Dieu de veiller 
sur son Fils, de le défendre, de l’élever, Joseph reçut des grâces 
particulières pour s’acquitter de cette mission. D’autre part, sa 
douce et belle mort, entouré de Jésus et Marie, invite les fidèles 
à demander la grâce du bien mourir. Enfin, saint Joseph est un 
parfait modèle de vie intérieure de l’âme, en raison de sa grande 
union spirituelle avec les cœurs de Jésus et Marie, au sein de la 
Sainte Famille. 
 

Saint Joseph fait partie des quelques saints à avoir deux fêtes : 
le 19 mars, qui est sa fête principale, et le 1er mai où nous 
sommes invités à contempler le travailleur Joseph. En effet, en 
1955, le pape Pie XII a institué le 1er mai la fête de Saint Joseph 
artisan. Il s’agit d’une fête spécifique : une fête du travail 
sanctifiée, construite autour d’un des aspects de saint Joseph : 
son activité professionnelle.  
 

MESSE DES FAMILLES 
 

Dimanche 10 mai à 10h30 en l’église de Morzine 
 

PREPARATION AU BAPTEME 
   

Une rencontre de préparation au baptême aura lieu lundi 4 

mai de 20h30 à 22h, au presbytère de Morzine. 
 

NOS JOIES 
 

• Salomé GUMÉRY, fille de Sébastien GUMÉRY et de Florie 
OUVRIER-BUFFET est devenue enfant de Dieu par son 
baptême célébré en l’église de Morzine le 19 avril.  
 

• Malo et Tom MARULLAZ, fils d’Olivier MARULLAZ et 
d’Aurore ROUSSEAU sont devenus enfants de Dieu par 
leur baptême célébré en l’église de Morzine le 25 avril.  

 

• Ethan BÉARD, fils de William BÉARD et de Cynthia 
DEMOULIN est devenu enfant de Dieu par son baptême 
célébré en l’église de Morzine le 26 avril. 


